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Blaye

DCTRA.]T DU PROCES VERBAL DES DEUBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maine de Blaye (33390)

L'an deux mille üngt six le 28 mai, [e conseil Municipal de la commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, salle du conseil municipal, après convocation légale en
date du 22 mai 2026, sous la présidence de Monsieur Enc JAPIOT Maire de Blaye.

Etaient présents :

M. JAPIOT Maire.
Mme BROWN. M. BROQUAIRE. Mme HAMMERER, M. JAUD de LA JOUSSELIN|ERE. M.
KERCKHOVE, M. NERBUSSON, Adjoints, Mme GIROTTI, M. SABOURAUD , M. EL|AS, M.
RENAUD, M. GRELLIER, Mme MOINET, M. PROVOT, M. ROUX, Mme BIJETAS, M
CHAMPION, Mme GELAY. Mme HARDY. M. LUGAND, Mme ODIN, Mme ORLOWSKI. M.
QUEGUINER, Mme SUHUBIETTE, Mme VEREAU LEROY, Conseitters Municipaux.

Etaient excusés et représentés oar powrir
M. MOINET à Mme MOINET. M. GRAS à Mme ODIN. Mme QUERAL à Mme GELAY, Mme
BABUS à M. CHAMPION

Conformément à l'article L - 212115 du Code Général des Collectiütés Territoriales.
Madame ORLOWSKI Marie est élu secrétaire de séance. et ceci à l'unanimité des
membres présents.

Conseillen en o<ercice : 29
Conselllen pÿésents : 25
Conseillers votanE : æ

Porr : 28
Conbe : 0
AbsÈnüon :1

«) - BUDGET ANNaG CNÉMA M4 - CoMPTE FINANCIER UNI 2025

Le Conseü Municipal déübère à l'unanimité

Le Compte Financier Unique (CFU) est un document commun à t'ordonnateur et au
comptable public qui se substihre au compte administratif et au compte de gesüon.

Sur [a base du Code Généra] des Cotlectiütés Tenitoriales et notamment [es articles L21Z-
37, OY7-1 à 12343-2 et de l'article 205 de ta loi de finances de 2024 génératisant te CFU
au ptus tard pour les comptes de l'exercice budgétaire 2026 ;

Vu tes détibérations du :

. 25 mars 2025 approuvant le budget pdmiüf 2025,

. 2 décembre 2025 retative à [a décision modificaüve n"1,

ll est demandé au Consei[ Municipal d'adopter [e Compte Financier Unique 2025 du
budget annexe CINEMÂ, M4 comme suit:

D(PLO]TAÏON I}.IVESÏSSEMENT

Dépenses 80 659,28 70225.01
Recettes 701,477,48 68 438,17

Excédent 20 818.20
Déficit 1786.84

La commission n"8 (Frnances) s'est réunie le 20 mai 2026 et a émis un aüs favorable.



Fâit et adopÈ à I'r.nanimité en séance les iourc. moig et tr strs&s:

La prêente délibération p€ut faire l'obpt d'un recours porr s<cès de potrvcir devant le Tlibunâ, Administratif de
Bordeaux dam un ddlai de deux mds à compter de sa pudication et de sa récepûon pâr le représenfant de lEtal

Le
JAPIOT

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à [a Sous-Préfechrre le
ldentifiant de télétansmis§on :



ARRFTE ETSIGNAruRES

COMMUNE DE BLAYE - Budget Cinéma

Pré6êntrtion

Présenté par le Maire,

ABtaye, te 28105/2026

Le Maire

Délibération

Détibéré par te Conseit Municipat, réuni en session ordinaire.

A Btaye. te 28105/2026

Les membres du Conseil Municipat,

Signataire

CFU

Votes

Nombre de membres en exercice :

Nombre de membres présents :

Nombre de suffrages exprimés :

Pour :

Contre :

Abstêntion :

2025

?age 1 l2
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ô,t

29
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Date de convocatio : 2z10512026

BABUS Maryse

BROQUAIRE Laurent

BROWN Audrey

BUETAS Léa

CHAMPION Pascat

4,.-,-\ '!ELIAS Stéphane

GELAY Marie-Noette

GIROTTI Vrglnie

GRAS Jonathan

GRELLIER Atain

HAMMERER Véronique

FIA.RDY Béatrice

JAPIOT Etic



ARRETE ET SIGNAÏURES

COMMUNE DE BLAYE - Budget Cinéma

Signataire

certifié exécutoire par [e Maire, compte tenu de ta transmission en sous-préfecture, [e

et de [a pubticaüon [e......."............'.....

CFU 2025

Page2 I 2

A Blaye, te

-Tl,l,JAUD de LA JOUSSELINIERE Phitippe

KERCKHOVE Michet

LUGAND Maxim

MOINET Bemard

MOINET Camitte

NERBUSSON Paut Henry

ODIN Sophie

ORLOWSKI Marie

PROVOT Bruno

QUEGUINER François

QUERAL Nadine

RENAUD Damien

ROUX Mickaët

SABOURAUD Fabdce

SUHUBIETÏE ESteIIe

VEREAU LEROY Aurore


